
Website Product Disclosures further to art. 10(1) of the Sustainable Finance Disclosure Regulation for art. 8 

sub-funds  

SUMMARY 

 

Product Name: LYXOR GREEN BOND INDICIEL Legal entity identifier: 9695002FI0DCXX5RHL27 

 

 

No sustainable investment objective 

 

Ce produit financier fait la promotion de caractéristiques environnementales ou sociales mais n’a pas 

pour objectif l’investissement durable. 

 

 

Environmental or social characteristics of the financial product 

 

Le Compartiment est un fonds nourricier d'un fonds luxembourgeois à gestion passive ayant pour 

indice de référence l’indice Solactive Green Bond EUR USD IG. Il fait donc la promotion de 

caractéristiques environnementales et/ou sociales au travers de cet indice qui est composé 

d’obligations vertes. Pour etre eligible à l’indice une obligation doit etre considérée comme une 

obligation verte par Climate Bond Initiative. 

 

 

Climate Bonds Initiative est une organisation à but non lucratif axée sur les investisseurs qui promeut 

des investissements à grande échelle qui permettront de créer une économie mondiale à faible 

émission carbone et résiliente au changement climatique (plus d'informations sont disponibles sur le 

site Web : http://www.climatebonds.net/ ). Climate Bonds Initiative a développé et mis en œuvre un 

ensemble de critères pour définir les obligations vertes éligibles à l'indice. 

 

 

Proportion of investments 

 

Au moins 90% des titres et instruments de l’OPC font l’objet d’une analyse ESG et sont donc alignés 

avec les caractéristiques environnementales ou sociales promues, conformément aux éléments 

contraignants de la stratégie d'investissement. En outre, l’OPC s'engage à détenir un minimum de 1% 

d'investissements durables, comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 

 

 



Monitoring, methodologies, data sources and their limitations, due diligence and 

engagement policies 

 

 Toutes les données extra-financières, externes comme internes, sont centralisées par la Ligne Métier 

Investissement Responsable qui est chargée de contrôler la qualité des données reçues et de leur 

diffusion. Ce contrôle comprend un contrôle de qualité automatisé ainsi qu'un contrôle qualitatif 

effectué par des analystes ESG spécialistes de leur secteur. Les scores ESG sont mis à jour 

mensuellement dans l’outil de notation propriétaire d’Amundi (module Stock Rating Integrator (SRI)).  

 

Les indicateurs de développement durable utilisés par Amundi reposent sur des méthodologies 

propriétaires. Ces indicateurs sont disponibles en permanence dans le système de gestion de 

portefeuille, ce qui permet aux gérants d'évaluer l'impact de leurs décisions d'investissement. 

 

De plus, ces indicateurs sont intégrés dans le processus de contrôle d'Amundi, les responsabilités étant 

réparties entre le premier niveau de contrôle effectué par les équipes d'investissement elles-mêmes 

et le second niveau de contrôle effectué par les équipes de risques, qui surveillent en permanence le 

respect des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le fonds. 

 

La notation ESG d’Amundi utilisée pour déterminer le score ESG est un score quantitatif ESG traduit en 

sept notes, allant de A (les meilleurs scores de l'univers) à G (les plus mauvais). Dans l'échelle de 

notation ESG d'Amundi, les titres appartenant à la liste d'exclusion correspondent à une note G. Pour 

les émetteurs corporate, la performance ESG est évaluée globalement et au niveau des critères 

pertinents par comparaison avec la performance moyenne de son secteur d'activité, à travers la 

combinaison des trois dimensions ESG. 

 La méthodologie de notation ESG appliquée par Amundi repose sur 38 critères soit génériques 

(communs à toutes les entreprises quelle que soit leur activité), soit sectoriels, pondérés par secteur 

et considérés en fonction de leur impact sur la réputation, l'efficacité opérationnelle et la 

réglementation d'un émetteur. Les ratings ESG d'Amundi sont susceptibles d'être exprimés 

globalement sur les trois dimensions E, S et G ou individuellement sur tout facteur environnemental 

ou social.  

 Les scores ESG d'Amundi sont construits en utilisant le cadre d'analyse ESG et la méthodologie de 

notation d'Amundi. A cette fin, nous utilisons les données sources suivantes :  Moody, ISS-Oekem, 

MSCI et Sustainalytics.  

Les limites de notre méthodologie sont par construction liées à l'utilisation des données ESG. Le 

paysage des données ESG est en cours de normalisation, ce qui peut avoir un impact sur la qualité des 

données ; la couverture des données est également une limite. La réglementation actuelle et future 

améliorera la standardisation des reportings et les déclarations des entreprises sur lesquelles les 

données ESG reposent. 

Nous sommes conscients de ces limites que nous atténuons par une combinaison. 

 Chaque mois, les scores ESG sont recalculés selon la méthodologie quantitative d'Amundi. Le résultat 

de ce calcul est ensuite revu par les analystes ESG qui effectuent un " contrôle d'échantillonnage " 

qualitatif de son secteur sur la base de diverses vérifications.  

Amundi mène une politique d’engagement auprès des émetteurs (dans lesquels nous sommes investis 

et ceux sur lesquels nous pourrions potentiellement investir) quel que soit le type de participations 

détenues (actions et obligations). 

 



 


